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Groupe de travail sur le développement juridique du système de 
Madrid concernant l’enregistrement international des marques 

Vingt-troisième session 
Genève, 22 – 26 septembre 2025 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

établi par le Secrétariat1 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour 
Voir le présent document. 

3. Élection d’un président et de deux vice-présidents pour la vingt-quatrième session 
du Groupe de travail sur le développement juridique du système de Madrid concernant 
l’enregistrement international des marques 

4. Modifications apportées au règlement d’exécution 

i) Propositions de modification du règlement d’exécution du Protocole relatif à 
l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques 
introduisant l’obligation de délivrer un certificat national ou régional 

Voir le document MM/LD/WG/23/2. 

ii) Autres propositions de modification du règlement d’exécution du Protocole relatif à 
l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques 

Voir le document MM/LD/WG/23/3. 

 
1  Note du Secrétariat : la session se déroulera sous une forme hybride aux heures de réunion habituelles, 
de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures [heure de Genève].  En vue de permettre une large 
participation en ligne, le programme de travail provisoire suivant est proposé :  

− Lundi 22 septembre 2025 : points 1 à 6.   
− Mardi 23 septembre 2025 : points 6 (suite) et 7.   
− Mercredi 24 septembre 2025 : point 7 (suite).   
− Jeudi 25 septembre 2025 : point 8 (table ronde).   
− Vendredi 26 septembre 2025 : points 9 et 10.   
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iii) Poursuite des discussions sur la proposition de la délégation de la République 
de Moldova 

Voir le document MM/LD/WG/22/4. 

5. Proposition de la délégation du Royaume-Uni 
Voir le document MM/LD/WG/23/4. 

6. Dépendance 

i) Conclusions de l’enquête sur l’incidence des cas de mauvaise foi dans le cadre du 
système de Madrid et le recours à l’attaque centrale à cet égard 

Voir le document MM/LD/WG/23/5. 

ii) Rapport sur les consultations informelles intersessions concernant les propositions 
à l’étude dans les documents MM/LD/WG/20/5, MM/LD/WG/21/8 Rev.2, 
MM/LD/WG/22/5 Rev. et MM/LD/WG/22/14 et autres questions pertinentes visant à 
identifier de possibles éléments de convergence 

Voir le document MM/LD/WG/23/6. 

iii) Poursuite des discussions sur la dépendance 
Voir les documents MM/LD/WG/20/5, MM/LD/WG/21/8 Rev.2, 
MM/LD/WG/22/5 Rev. et MM/LD/WG/22/14. 

7. Langues 

i) Statistiques actualisées concernant le document MM/LD/WG/22/6 Rev. 
Voir le document MM/LD/WG/23/7. 

ii) Estimation actualisée des coûts pour l’amélioration possible de la base de données 
terminologique 

Voir le document MM/LD/WG/23/8. 

iii) Explication détaillée de la base de données unifiée sur les produits et services 
(anciennement “base de données terminologique unifiée”) 

Voir le document MM/LD/WG/23/9. 

iv) Rapport sur l’introduction d’une pratique différenciée en matière de traduction 
Voir le document MM/LD/WG/23/10. 

v) Observations relatives à l’option “langue d’enregistrement international” présentée 
dans le document MM/LD/WG/22/13 Rev. 

Voir le document MM/LD/WG/23/11. 

vi) Évaluation technique de l’éventuelle mise en œuvre de l’option “langue 
d’enregistrement international” présentée dans le document MM/LD/WG/22/13 Rev. 
et poursuite des discussions à cet égard 

Voir les documents MM/LD/WG/22/13 Rev. et MM/LD/WG/23/12. 

vii) Poursuite des discussions sur l’introduction éventuelle de nouvelles langues dans 
le système de Madrid, y compris le chinois, le russe, l’arabe, le japonais, 
le portugais et l’allemand 

Voir les documents MM/LD/WG/16/7, MM/LD/WG/16/9 Rev., 
MM/LD/WG/17/10, MM/LD/WG/21/7, MM/LD/WG/22/6 Rev., 
MM/LD/WG/22/10, MM/LD/WG/22/11 et MM/LD/WG/22/12. 
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8. Table ronde du groupe de travail du système de Madrid2 

9. Résumé présenté par le président 

10. Clôture de la session 

[Fin du document] 

 
2 Un programme provisoire distinct sera publié en temps utile. 


